La formation des jeunes arbitres en Seine-et-Marne
1. Au niveau du Comité

INSCRIPTION
Tous les jeunes arbitres des clubs du département doivent être inscrits administrativement auprès du comité.
Tous les clubs doivent envoyer leurs arbitres aux différents regroupements programmés. Pour accéder aux niveaux 2 et 3, seul des binômes sont acceptés.
FORMATION

-> Trois après-midis au minimum avec travail théorique et pratique suivant le programme fédéral

  -> Suivi de la formation avec un conseiller arbitre durant les regroupements

  -> Cinq arbitrages à effectuer dans son club au niveau de la région ou du département
       EVALUATION
  -> Première partie : QCM suivant son niveau (1, 2 ou 3) pendant un  regroupement commun (un dimanche après-midi)
  -> Deuxième partie : suivi de la pratique selon le contenu fédéral au cours d’un regroupement départemental ou d’un tournoi organisé par un  club.

Le candidat doit valider les deux parties pour accéder au niveau supérieur. Le candidat peut passer plusieurs niveaux au cours de sa saison sportive, suivant sa motivation et son investissement personnel.

Important : il faut inscrire vos jeunes arbitres par mail au CDHB (cdhb77@wanadoo.fr) pour participer aux regroupements car il ne peut y avoir que dix personnes au maximum par regroupement.
2. Au niveau de la Fédération
Mise en place d’école d’arbitrage dans les clubs :

Voir exemples de documents émanant :

Ligue des Pays de La Loire de handball : M. Stevann Pichon, 4, rue de la Roire 49500 SEGRE – E-mail : handballpaysdelaloire@wanadoo.fr – Tél. : 02 41 26 26 26. Concerne la dynamisation de l’arbitrage des JA dans les clubs.

Comité 31 Haute de Garonne de handball : Mme Christelle Ravassaud Jarry, 7, rue André Citroën 31130 BALMA - E-mail : comite31hb@free.fr – Tél. : 05 34 25 82 70. Concerne la dynamisation du très jeune arbitre dans les clubs, soit TJA moins de 14 ans, en 2008-2009 TJA nés en 1994 et après.

Formation théorique et pratique des arbitres jeunes de 14 ans à 22 ans révolus. 

Pour les 14 ans à 18 ans révolus : Concerne tous ceux qui ont un potentiel en arbitrage qui s’inscrivent dans la filière Jeunes Arbitres «J.A.». Prévoir dans chaque département un stage de formation  pratique (au minimum) période de novembre à février.

Lors des stages comités de jeunes joueurs prévoir la préparation de jeunes binômes.

Les C.D.A. désignent sur les compétitions inter-comités du tour régional les arbitres jeunes.

ORGANISATION DE LA FILIERE

ARBITRES « JEUNES »

Les Jeunes Arbitres (âgés de 14 ans à 18 ans révolus), soit pour la saison 2008/2009, arbitres né (es) en 1990 - 1991 -1992 et 1993.

Les Arbitres Espoirs (âgés de 19 ans à 22 ans révolus) soit pour la saison 2008/2009, arbitres né (es) en  1986 -1987-1988 et 1989.

— A — Les Jeunes Arbitres «J.A.» :

Ages : 14 ans, 15 ans, 16 ans, 17 ans et 18 ans révolus :

Les jeunes ayant 15 ans et moins, doivent être initiés dans les clubs et les comités départementaux à l’arbitrage, mais ils se situent dans de la filière Arbitres Jeunes. Ils sont vus grâce à la compétition nationale organisée pour les comités.

Niveau à déterminer : 
En référence à la cassette vidéo de la F.F.H.B. (FF114) sur la formation du jeune arbitre de handball et au texte qui l’accompagne, il convient de classer la «J.A.» en 3 niveaux :

—  niveau 3 : Initiation                soit niveau 1 pour le comité
—  niveau 2 : Apprentissage        soit niveau 2 pour le comité
—  niveau 1 : Perfectionnement   soit niveau 3 pour le comité
Les meilleurs «J.A.» sont présentés par leurs comités départementaux sur la compétition nationale Inter-comités ou lors des tournois encadrés par des formateurs.

Rappel au règlement :

· Le JA pouvant entrer dans le système des obligations reste une personne licenciée FFHB âgée de 15 ans à 18ans.

· L’âge limite pour devenir arbitre officiel est de 18 ans (AG 1999).

· Un jeune officiel arbitre qui effectue 5 arbitrages validés dans le cadre de son club n’a pas pour autant le grade de « Jeunes Arbitres ». Il compte par contre pour les obligations de son club et peut suivre la formation spécifique du Jeune Arbitre.
· Chaque ligue avec ses départements, est responsable de l’organisation des 5 arbitrages dans le cadre du club ou lors de tournois afin de les valider en vue des obligations des clubs vis à vis des exigences fédérales.

Le J.A. (14 à 18 ans révolus) issue de la filière fédérale des arbitres jeunes suit un cursus de formation selon les principes retenus par la F.F.H.B. C’est à ce niveau que les cartes de J.A. doivent être attribuées. 

— B — Les arbitres Espoirs :

 Ages : 19 ans, 20 ans, 21ans, 22 ans révolus :

Cette catégorie doit se distinguer de la filière traditionnelle R1.

- Ils sont arbitres Espoirs départementaux dès lors qu’ils quittent la catégorie des «J.A.».

Ils sont issus des «J.A.», mais à tout moment ils peuvent rejoindre la catégorie arbitre Espoirs, pourvu qu’ils en suivent la préparation. Ce choix doit être décidé par le comité départemental ou la ligue régionale. Chaque département classe ses arbitres Espoirs au sortir de la filière Jeunes Arbitres

- Ils sont arbitres Espoirs régionaux, suivant le classement effectué par la ligue régionale.

Les « Espoirs » régionaux sont choisis parmi les meilleurs «J.A.» départementaux et parmi les meilleurs Espoirs départementaux recensés.

Ils sont désignés et accompagnés de suiveurs sur les compétitions inter-ligues, inter-pôles ainsi que sur les compétitions nationales et régionales de jeunes de — de 18 ans.

· C — Formation des Arbitres Jeunes :
On privilégie une formation pratique : «Apprendre à arbitrer en arbitrant», avec une organisation de suivi formation dirigée par des conseillers dont la mission sera de développer aussi bien la lecture du jeu que la technique d’arbitrage

Stage Jeunes Arbitres

Niveau Régional : 14 à 18 ans révolus

(Donc avant arbitre Espoirs (19 à 22 ans révolus))
Objectifs :

· Arbitrer pour mieux jouer.

· Arbitrer : un autre plaisir que celui d’être joueur

· Arbitrer 

ETRE Responsable



ETRE Décideur
Formation du Jeune arbitre
en terme de compétence

DECIDEUR
             ANALYSE DU JEU





RESPONSABLE

             Connaissance sur le jeu




PRISE DE DÉCISION















Comment agir ?

ASPECT DIDACTIQUE DE L’ARBITRAGE


LE JEUNE ARBITRE ET SES MISSIONS



Objectifs :


    ETAPE SUR LA TECHNIQUE D’ARBITRAGE



Reconnaître et identifier les fautes
—  le RENVOI du GB (empiétement de l attaquant)

— le pied,

— oser siffler un jet de  7 m,

— les agressions dans le contexte du jeu face à face, sur le  côté, par derrière,

— les reprise de dribble, le maniement du ballon,

— le maintien de la balle dans l’aire de jeu (remise en jeu et balle qui touche le plafond .Plus jamais de jet d arbitre –entre 2 dans cette situation.

Les mises en jeu
—le renvoi par le gardien ou l’engagement rapide sur la ligne médiane,

— le sens (direction) de la faute (prioritaire)

— respect de la distance des 3m,

— le jet franc,

— le but.

Jeu dirigé à thème sur la « technique d’arbitrage » avec intervention de l’expert.

Forme : Deux arbitres seuls puis en alternance seul et deux seuls.

Placement autour de l’espace de jeu.
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Objectifs 


INTERVENTION PEDAGOGIQUE

Mise en œuvre des objectifs

— Mise en place de situation de jeu réduite (sur l’appréciation des duels)

— le  1 X 1, 
attaquant / défenseur

— 1 attaquant devant 2 défenseurs, etc. …

UN STAGE DE JEUNES ARBITRES S’APPARENTE 

A UN STAGE DE JEUNES JOUEURS





MISE EN OEUVRE PÉDAGOGIQUE

Le programme technique de référence est celui du brevet fédéral 1er degré

CONCLUSION :

Le jeune arbitre est un joueur (c’est en jouant au contact d’entraîneurs compétents qu’il se formera).

L’opération jeune arbitre («J.A.») est :

· une action de promotion du handball,

· une action de formation de joueur,

· une action de formation d’arbitre décideur et responsable.
JEUNE ARBITRE DE NIVEAU 1
NOM : _____________                      PRENOM : _____________                     AGE : _____________  

CLUB : _____________

DATE DE L’EVALUATION : _____________                             
    RENCONTRE : ________________

NOM DU TUTEUR CONSEILLER DU SECTEUR : _____________  

CRITERES D’OBSERVATION

	

	

	


                PAS ACQUIS                     EN COURS D’ACQUISITION                     ACQUIS

CONNAISSANCE DE LA REGLE                                                              COMMENTAIRES

	


	L’empiètement de la surface de but
	
	
	

	La faute de pied (Pied c’est le pied pas la jambe)
	
	
	

	La reprise de dribble et/ou 3 secondes
	
	
	

	Le Marcher (3 pas maximum balle en main)
	
	
	

	La remise en jeu, le renvoi, l’engagement
	
	
	

	La validité du But
	
	
	


	


LECTURE DU JEU

	Le JA sait reconnaître un empiétement
	
	
	

	Le JA reconnaît la reprises de dribble 
	
	
	

	Sur faute de pied le JA intervient à bon escient
	
	
	

	Il sait reconnaître un Marcher flagrant
	
	
	

	Il remarque les fautes sur porteur de balle
	
	
	


	


ACTION

	Il a une bonne assurance dans les Coups de sifflet 
	
	
	

	Il sait valider un but et procéder à l’engagement
	
	
	

	Il indique immédiate de la direction du jet
	
	
	

	Sa gestuelle est en corrélation avec les fautes sifflées
	
	
	

	Il maîtrise la bonne exécution des différents jets
	
	
	

	Le JA sait appliquer la sanction sportive (JF ou7M)
	
	
	


 IMPRESSION  GENERALE

	LE JA DOIT ENCORE TRAVAILLER AU NIVEAU 1 POUR ACCEDER AU NIVEAU 2                   

LE JA MAITRISE LES OBLIGATIONS DU NIVEAU 1 ET PEUT ACCEDER AU NIVEAU 2




ACTION





AVOIR UNE BONNE


LECTURE DU JEU








APPRENTISSAGE


NIVEAU 2





PERFECTIONNEMENT


NIVEAU 3





SENSIBILISATION


NIVEAU 1





IL EST DECIDEUR RESPONSABLE


— ses gestes (attitudes et déplacements)


— les prises de décisions


— sa manière de communiquer





PERMET LE DEROULEMENT DU JEU


— comprend le jeu


— gère les situations incontournables


— analyse les situations appréciées





Niveau 1


Phase sensibilisation








ACTION








LECTURE DU JEU








Tu joues





Intervention et mise en oeuvre





Joueur





A2





A1





Niveau 2


Phase d’apprentissage





2°/ L’action Technique-Arbitrage (30%)





Travail en binôme





— Répartition des tâches (arbitre de champ, de but, relations et communication),








— Ne pas tout siffler.








— Cohérence des sanctions.








— Modulation du coup de sifflet.





1°/ Analyse du jeu (70%)





La lecture du jeu (étape du duel)





— Reconnaître et analyser les fautes dans la lecture du jeu


	Sanctions sportives plus précises [marcher, reprises, empiètement, jeu loin de la balle (pivot libéro, zone attaquant sans ballon)].





— Le duel entre attaquant et défenseur


	Rapport de force individuel et collectif


	Analyse des intentions et des fautes défensives et offensives.





— Fautes disciplinaires avec gestion de l’échelle des sanctions


	Même faute / même sanction


	Cohérence des sanctions





Niveau 3


Niveau confirmé








LECTURE DU JEU








ACTION





Objectifs :





Etude de l’application des sanctions différées.


On ne se siffle pas tout.


— Notion d’avantage.





— Progressivité de la sanction.


— La sanction adaptée


— Jeu passif.





— Communication


— Relation dans le binôme (balayage du terrain).


— Gestuelle, efficacité, sérénité, fermeté. Etre réactif.





Objectifs :





— Le perfectionnement de la lecture du jeu.





— Analyse du rapport de force collectif.





— Anticipation et gestion des conflits.





— Examen des situations complexes entre attaquants et défenseur.





—  Le jeu par poste (ex : jeu du pivot attaquant et du libero défenseur).





— Le jeu à l’aile.





— Analyse du niveau de jeu maximal atteint par les jeunes.
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